
 

CIRCULAIRE - DEPARTEMENTAUX en épreuves combinées de minimes à masters 

samedi 12 et dimanche 13 mai 2018 au stade Urbain Wallet à Amiens 

 

Au programme :  

- Heptathlon : MiF – CAF – JUF – ESF – SEF – MaF 

- Octathlon   : MiM 

- Décathlon  : CAM – JUM – ESM – SEM – MaM 

 

Engagements en ligne sur le site du Cd80 rubrique « qualifiés » :  

Inscription en ligne par les clubs jusqu’au mercredi 9 mai à 23h59 sous conditions des minimas. 

Gratuit pour tous les athlètes de la Lhdfa  

Facturation pour engagement tardif : 5€ / athlète 

Facturation pour non participation : 5€ / athlète   sauf certificat médical envoyé par courrier ou mail sous 8 jours. 

 

Tous les athlètes participants devront être licenciés au plus tard la veille de la compétition. 

 

Le port du maillot de club est obligatoire. 

 

Engagements athlètes hors départements 02 – 59 – 60 – 62 – 80 : facturation aux clubs 5€. 

 

MINIMAS d’ENGAGEMENT pour les FEMININES 

Minime Cadette Junior Espoir Senior 

2000pts en pentathlon  

ou 

75 pts au triathlon   

depuis  2017 

2200pts en pentathlon  

ou 

75pts au triathlon  

depuis 2017 

Pas de minimas  

1ère barre les 12 et 13 mai 2018 

HAUTEUR = 1m24 au moins HAUTEUR = 1m30 au moins 

 

MINIMAS d’ENGAGEMENT pour les MASCULINS 

Minime Cadet Junior Espoir Senior 

2000pts en pentathlon  

ou 

70 pts au triathlon   

depuis  2017 

3500pts en pentathlon  

ou 

70pts au triathlon  

depuis 2017 

Pas de minimas  

1ère barre les 12 et 13 mai 2018 

PERCHE = 1m80 au moins PERCHE = 2m20 au moins 

 



Composition du jury :  

Engagement en ligne sur le site du Cd80 dans la rubrique « qualifiés » jusqu’au mercredi 9 mai 23h59. 

Un jury samedi et un jury dimanche, saisir les juges sur chaque journée s’ils sont présents les 2 jours. 

  de 1 à 2 athlètes…...……  1 officiel 

  de 3 à 5 athlètes………... 2 officiels 

  de 6 à 9 athlètes………... 3 officiels 

  de 10 à 14 athlètes…….. 4 officiels 

  de 15 à 19 athlètes……. 5 officiels 

  20 athlètes et plus……… 6 officiels 

 

Infos techniques :  

Confirmation des athlètes samedi et dimanche 30mn au moins avant le début de la première épreuve. 

Les horaires sont donnés à titre indicatif et pourront être modifiés en fonction du nombre d’engagés. 

Pas de dossard  pour les courses en couloir et les concours. 

Dossard distribué sur place pour les courses avec arrivée en ligne. Prévoir 4 épingles. 

Les éventuels litiges sur les engagements seront réglés par le Directeur de réunion. 

 

Récompenses :  

Titres et récompenses dans le département d’origine à charge pour chaque Comité Départemental : 

- Pour les nécessités de secrétariat, d’informer Marie-Paule (auc.athletisme@wanadoo.fr) pour le 

mercredi 9 mai de la volonté du Cd de faire un podium à l’issue de la proclamation des résultats. 

- de ramener les médailles et de gérer sa remise de médailles au podium à l’issue de la proclamation des 

résultats 
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